
ché à la direction juridique, et non à
la direction des ressources humaines.
« L’indépendance vis-à-vis des clients
renforce la liberté de parole », affirme
Pierre Prevosteau. Problème : la
proximité entre les RH de terrain et
la direction juridique en droit social
n’est pas aussi naturelle qu’elle pour-
rait l’être. Mais Pierre Prevosteau a
trouvé la parade pour assurer la
circulation de l’information entre les
deux services : chaque juriste en droit
social se consacre à un client RH pour
un même domaine d’activité. « Cela
permet de créer une relation person-
nelle qui facilite les échanges », souli-
gne le directeur juridique. Et d’éviter
l’écueil de la tour d’ivoire.

4
À NOTER
Seulement 11 % des juristes en
droit social sont rattachés à la
direction juridique, contre 65 % à
la DRH, selon une étude Fed Légal.

théorique et générique compréhensi-
ble par les opérationnels et les RH, et,
surtout, trouver le meilleur moyen de
l’adapter à nos contraintes internes. »
En conséquence, Pierre Prevosteau
pousse ses équipes à adopter une
posture bien particulière : celle, pour
tout juriste en droit social, de pour-
voyeur de solutions et non unique-
ment de révélateur de difficultés.
« Les réalités opérationnelles sont très
souvent contraintes par les règles du
Code du travail, affirme le directeur
juridique. Or, même en cas de difficulté
textuelle, le juriste ne doit pas apporter
une simple fin de non-recevoir à la
demande d’un opérationnel mais doit
trouver un moyen de la contourner. »

Des binômes juristes et RH
Pour assurer une pertinence et une
qualité de l’information transmise
aux ressources humaines, son princi-
pal client interne, le directeur juridi-
que droit social est directement ratta-

Vincent Bouquet
vbouquet@lesechos.fr

L es journées de Pierre Pre-
vosteau et de son équipe
de dix juristes sont plus
remplies qu’à l’accoutumée.

Le directeur juridique en charge du
droit social d’Areva doit, en effet, en
plus de la gestion quotidienne, assu-
rer les arrières juridiques du groupe
nucléaire français lancé dans l’éla-
boration d’un plan qui devrait abou-
tir à la suppression de 5.000 à 6.000
postes dans le monde, dont 3.000 à
4.000 en France.
« Tous mes juristes seniors sont
impliqués dans ce projet, qui est
exceptionnel par sa taille et par son
ampleur, explique Pierre Prevosteau.
De mon côté, je travaille en étroite
collaboration avec notre directeur
des ressources humaines, François
Nogué, et notre secrétaire général,
Pierre Charreton, en faisant notam-
ment l’interface entre eux. »
Une opération déminage de poten-
tiels contentieux à venir à laquelle
le directeur et son équipe sont habi-
tués. « Chez Areva, les règles sont
bien instituées, reconnaît Pierre
Prevosteau. Les juristes en droit
social sont toujours associés en
amont aux projets du groupe, et ce
dès la première réunion. Les opéra-
tionnels ont compris que l’aspect
social d’un projet, s’il était mal maî-
trisé, pouvait occasionner une perte
de temps et donc d’argent. »

Un rôle de traducteur
Alors qu’il est dépeint par certains
comme un handicap pour la compé-
titivité des entreprises et que l’épais-
seur du Code du travail est montrée
du doigt par Robert Badinter et
Antoine Lyon-Caen dans leur livre
« Le Travail et la loi », le droit social
a trouvé sa valeur ajoutée chez
Areva. « Il est important que le Code
du travail et, par ricochet, le juriste
en droit social ne soient pas perçus
comme des empêcheurs de tourner en
rond, assure Pierre Prevosteau. Pour
cela, nous devons adopter un rôle de
traducteur et de décodeur des nouvel-
les règles. Il faut rendre une règle très

DROITDUTRAVAIL//
Le directeur juridi-
que en charge du
droit social, Pierre
Prevosteau, a fait
de sa spécialité
– décrite par cer-
tains comme un
handicap pour la
compétitivité des
entreprises – un
outil business au
service des ressour-
ces humaines et
des opérationnels.
Son indépendance
est son atout.

ChezAreva,
lejuristesocial
démine
leterrain RH

Alors qu’une réforme du droit
des contrats est actuelle-
ment en discussion à la
Chancellerie, les contract mana-
gers se cherchent encore une
place au sein des entrepri-
ses.
Pour tenter de dresser le
profil d’une fonction qui
pâtit d’un « déficit identi-
taire », selon Rémy Rou-
geron, directeur juridique
de Thales, l’Association française
du contract management
(AFCM) – qu’il préside – a réalisé
une enquête auprès de 298 pro-
fessionnels.
Premier enseignement : alors
qu’il est longtemps resté une spécia-
lité sans fonction dédiée, le contract
management se transforme pro-
gressivement en une profession à
part entière. Ainsi, 62 % des person-
nes interrogées occupent une fonc-

tion exclusivement dédiée à ce
domaine, même s’il reste, dans 14 %
des cas, dans le giron du directeur

juridique. « Cette situation se
vérifie surtout dans les gran-

des entreprises, assure Eric
Seassaud, directeur juri-
dique et compliance
de Engie (ex-GDF Suez).

Dans les sociétés de taille
plus modeste, cette fonction

est souvent partagée entre plu-
sieurs métiers. »

Manque de reconnaissance
En grande majorité rattachées
à la direction juridique (74,6 %),
les missions du contract manager
concernent surtout la gestion des
risques, qu’ils soient juridiques
(99,8 %), financiers (92,2 %) ou
techniques (90,6 %). « Je m’étonne
de la proportion relativement faible
(65,2 %) des contract managers

systématiquement impliqués dans
la sensibilisation des directeurs de
projets, relève Coralie Bouscasse,
directrice juridique du groupe
Areva. Ils devraient pourtant tou-
jours être présents pour superviser
l’exécution des contrats. »
Parmi les difficultés qu’ils rencon-
trent, les contract managers évo-
quent le manque d’acceptation et
la méconnaissance de leur rôle au
sein de l’entreprise. « Ces constats
sont typiques des métiers en nais-
sance », tempère Paul Moffatt,
VP Legal et Contract Management
Development chez Thales. Il reste
encore quelques étapes à franchir.
— V. B.
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L’enquête de l’AFCM est disponible
en ligne : bit.ly/1MEIU1Q

Lescontract
managers
sortent
dubois

MÉTIER // Spécialité
encore méconnue
par les opérationnels,
le contract management
tend à trouver sa place
au sein des entreprises,
et notamment dans
les plus grandes.
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OLIVIER DIAZ
Avocat à la cour,
associé chez
Skadden, Arps, Slate,
Meagher & Flom
et expert du Club
des juristes

Clausesd’exclusivité
etintérêtsocial

L es opérations sont souvent annoncées
comme des « entrées en négociations
exclusives », annonces généralement

lues par le marché comme devant mener à la
réalisation de l’opération.
L’entrée en exclusivité permet aux sociétés
de consulter leurs instances représentatives
du personnel, qui, dans la généralité des cas
pour les sociétés françaises, doivent rendre
un avis avant que le conseil d’administration
ne puisse s’engager. Lorsque l’opération
concerne soit directement des sociétés
cotées, soit la cession d’un actif significatif
pour lequel une compétition n’a pas été
organisée – par exemple pour des raisons
de confidentialité –, la clause d’exclusivité
contiendra souvent certaines exceptions,
connues dans le monde anglo-saxon sous
le nom de « fiduciary out ».
C’est ainsi que, si les parties ne pourront
solliciter d’autres offres (clause dite de
« no shop »), elles auront ma possibilité de
discuter d’offres spontanées. Ces offres
spontanées pourront disposer du même
niveau d’information que la première offre
bénéficiant de la clause d’exclusivité, et
l’offre concurrente pourra être retenue
malgré l’exclusivité dont bénéficiait la
première si elle est globalement mieux-di-
sante, en prenant en compte le prix, le projet
industriel et la sécurité d’exécution. La
première offre aura naturellement la possi-
bilité de s’aligner ou de surenchérir
sur l’offre concurrente à laquelle elle pourra
généralement avoir accès. Parfois, pour les
opérations soumises à l’approbation d’une
assemblée générale, le premier offreur aura
négocié de pouvoir exiger que son offre soit
soumise à l’assemblée avant qu’une alterna-
tive ne soit retenue (clause dite « force the
vote »), ou qu’une alternative ne puisse être
retenue avant un certain délai.
Si le premier offreur n’est pas retenu in fine,
il recevra généralement une indemnité, dite
« break-up fee », dont l’objectif est de couvrir
ses frais et de l’inciter à faire une première
offre. L’indemnité peut varier dans son
montant en fonction du stade où l’opération
s’interrompt, avec un « break-up fee » limité
si le conseil d’administration ne signe pas
l’accord de rapprochement ou de cession
après la consultation des salariés, et un
« break-up fee » plus important si l’accord
est signé mais que la société s’engage in fine
avec un concurrent mieux-disant, ou si
l’opération est rejetée par les actionnaires.
Ces mécanismes, pratiqués dans plusieurs
dossiers récents, se rapprochent du principe
de libre jeu des offres et des surenchèresqui
s’applique aux offres publiques d’acquisition.
Ils permettent aux sociétés de réaliser des
opérations dans les conditions nécessaires
de confidentialité, tout en préservant, par
la compétition qu’ils préservent, l’intérêt
de la société et de ses actionnaires contre
le risque d’opérations qui seraient réalisées
à des conditions in fine inférieures à des
alternatives disponibles. Ces précautions
permettront également de protéger diri-
geants et actionnaires contre des conten-
tieux sur la solution retenue. n
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Michael Skaarup et Sandrine Genot
deviennent associés chez LMBE //
Rémy Fekete rejoint le bureau parisien
de Jones Day comme associé.

En partenariat avec Nomination.fr

PIERRE PREVOSTEAU, directeur
juridique droit social d’Areva. Photo DR

Jé
rô

m
eM

ey
er

-B
is

ch
po

ur
«

Le
sE

ch
os

Bu
si

ne
ss

»

44 %
DES ENTREPRISES
en France n’ont pas encore
mis en place de politique anti-
corruption ou communiquent
mal dessus, selon une étude
réalisée par EY.

ALEXANDRE LALLET, DIRECTEUR JURIDIQUE ET CONFORMITÉ, LA POSTE

DR

C'est un nouveau venu dans le monde de l'entreprise. Depuis 2006, Alexandre
Lallet gravissait tranquillement les échelons du Conseil d'Etat, où il est actuelle-
ment maître des requêtes, administrateur et vice-président du jury de déontologie
publicitaire. Mais, à trente-trois ans, le jeune énarque et diplômé de l’IEP de Lille a
décidé de rejoindre La Poste à partir du 1er septembre prochain en tant que direc-

teur juridique et conformité du groupe. n
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La réforme du
droit des contrats

sur echo.st/
m110548
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